


 

 

LISTE DES SIEGES SOCIAUX ANTERIEURS 

A LA DATE DU 23 MAI 2022 

(Article 53 du décret du 30 mai 1984) 

 

 

La soussignée : 

 

Madame Marion AUMEUNIER, demeurant au 23 Rue Kléber – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 

Agissant en qualité de gérante de la société : 

 

M&L ASSOCIES 

Société à responsabilité limitée unipersonnelle au capital de 1 000 euros, dont le siège social est situé 

23 Rue Kléber – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, et immatriculée au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Paris sous le numéro 832 783 187. 

 

Déclare, conformément aux dispositions de l'article 53 du décret du 30 mai 1984 : 

 

 Que la société M&L ASSOCIES n’a procédé à aucun transfert de siège social fixé depuis la 

constitution de la société au 2 Rue Chauveau Lagarde – 75008 PARIS. 

 

A Issy-Les-Moulineaux, 

Le 23 mai 2022 

 

 

Madame Marion AUMEUNIER 



M&L ASSOCIES 

Société à responsabilité limitée à associée unique 

au capital de 1 000 euros 

Siège social : 2 Rue Chauveau Lagarde 

75008 PARIS 

832 783 187 R.C.S. PARIS 

_____ 

 

DECISIONS EXTRAORDINAIRES DE L’ASSOCIÉE UNIQUE  

EN DATE DU 23 MAI 2022 

 
L’an DEUX MILLE VINGT DEUX, 

Et le vingt-trois mai 

A onze heures 

 

Au 2 Rue Chauveau Lagarde – 75008 PARIS, 

 

Madame Marion AUMEUNIER, associée unique et gérant de la société M&L ASSOCIES, a établi 

ainsi qu'il suit le présent procès-verbal. 
 

L’associé unique a pris les décisions suivantes :   

 

- Transfert de siège social, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités, 

 

PREMIERE DECISION 

 

L’associée unique, décide à compter du 1er juin 2022, de transférer le siège social du 2 Rue Chauveau 

Lagarde – 75008 PARIS au 23 Rue Kléber – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. 

 

Cette décision est adoptée par l’associée unique. 

 

DEUXIEME DECISION 

 

En conséquence des décisions précédentes, l’associée unique décide de mettre à jour (le préambule) et 

de modifier l’article 4 des statuts comme suit : 

 

« Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé 23 Rue Kléber – 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX. » 

 
Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

Cette décision est adoptée par l’associée unique. 

 

QUATRIEME DECISION 

 

L’associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 

remplir toutes formalités de droit. 

 

Cette décision est adoptée par l’associée unique. 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

l’associée unique 



 

Madame Marion AUMEUNIER 

Gérante et Associée unique  

 

 



M&L ASSOCIES 
Société À Responsabilité Limitée  

Au capital de 1 000 euros 

Siège social : 23 Rue Kléber 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX 

832 783 187 R.C.S. PARIS 

_____ 

STATUTS 

Mis à jour par procès-verbal de l’assemblée générale 

extraordinaire en date du 23 mai 2022
(à effet au 1er juin 2022) 

Certifiés conformes par la Gérante 

Madame Marion AUMENIER 





CHAPITRE I 

FORME – OBJET – DÉNOMINATION SOCIALE – SIEGE 
SOCIAL – EXERCICE SOCIAL – DURÉE 

ARTICLE 1  - FORME 

Il est formé entre les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de celles qui 
pourraient l’être ultérieurement, une Société à Responsabilité Limitée, qui sera régie par les 
lois en vigueur et notamment par les articles L223-1 du Code de commerce, ainsi que les 
présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET SOCIAL 

La société a pour objet, directement ou indirectement, en France : 

-  L’activité d’agent immobilier en ce compris les services de conseil et d’évaluation en 
rapport avec l’achat, la vente et la location de biens immobiliers pour le compte de tiers, 
- L’activité de courtage en crédit, en hypothèques, en prêts en ce compris la renégociation, 
rachat, des crédits bancaires, 
- Proposer aux particuliers et aux associés, en tant qu’intermédiaire, tous financements 
ainsi que les prestations de services afférentes à ces opérations,  
- L’activité de courtage en assurance de crédits bancaires, en ce compris la renégociation, 
rachat, d’assurances emprunteurs, 
- La propriété, la détention, la gestion directe de portefeuille de valeurs mobilières et de 

titres de sociétés cotés ou non dont elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d'acquisition, échange, apport ou autrement ; 

- Toutes prestations de services (audit, expertise, conseil…), le conseil pour les affaires et 
autres conseils de gestion ; 

-  La prise de participation, directe ou indirecte, minoritaire ou majoritaire de sociétés 
industrielles ou commerciales ;  

Et plus généralement : 

- La création, l’acquisition, la location et la prise en location-gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements, fonds de 
commerce, usine, ateliers se rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées, 
-  La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, marques et brevets 
concernant ces activités, 
- La participation directe ou indirecte de la Société dans toutes opérations financières, 
immobilières ou mobilières et dans toutes les entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe notamment, par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou de droits 
sociaux, de fusion ou autrement, et notamment la participation dans le capital de toutes 
personnes morales françaises et/ou étrangères, en France ou à l’étranger, sous quelque 
forme que ce soit, 
- Toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immobilières, se 
rapportant directement ou indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter 
l’extension ou le développement. Notamment contracter des emprunts, consentir des 
cautions, avals, et garanties. 



23 Rue Kléber - 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX



CHAPITRE II 

APPORTS – CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7  - APPORTS 

APPORTS EN NUMERAIRE 

Les associés apportent à la société la somme de 1000 euros, soit MILLE EUROS. 

Sur ces apports en numéraire,  
Mme Laetitia BAIRRAS apporte la somme de 500 (cinq cent) euros, 
Mme Marion AUMEUNIER apporte la somme de 500 (cinq cent) euros. 

La totalité de ces apports en numéraire, soit la somme de 1000 euros a été déposée au 
crédit du compte ouvert au nom de la société en formation auprès de : CIC, 8 boulevard de 
la Madeleine 75009 Paris. 

Elle sera retirée par la gérance sur présentation du certificat du greffe du tribunal de 
commerce attestant l’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des 
Sociétés. 

RÉCAPITULATION DES APPORTS CONCOURANT A LA FORMATION DU CAPITAL 
SOCIAL 

Total des apports formant le capital social de 1000 euros. 

Suite à l’assemblée générale extraordinaire en date du 01 janvier 2021, Madame Laétitia 
BAIRRAS a cédé l’intégralité de ses parts sociales de la manière suivante : cinquante (50) 
parts sociales à Madame Marion AUMENIER.  

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 1 000 euros. 

Il est divisé en 100 parts de 10 euros chacune, entièrement libérées, lesquelles suite à la 
cession de parts sociales en date du 01 janvier 2021 sont attribuées entièrement à l’associée 
unique : 

Madame Marion AUMENIER  100 parts 




















